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N° 14952*03


Vote par procuration1


Vos informations
Nom de naissance :  Prénom(s) : 


Date de naissance :  	 Sexe :  F    M


Numéro national d’électeur : 


Le numéro national d’électeur contient jusqu’à 9 chiffres et est présent sur la carte électorale. Il peut 
également être retrouvé sur la page « Interroger sa situation électorale » sur le site internet service-public.fr


Téléphone : 	 Courriel2 : 


Vous êtes inscrit sur la liste électorale (cochez une case uniquement) :


	 de la commune de : 


	 Département ou collectivité : 


	 Pour Paris, Lyon, Marseille, indiquer aussi l’arrondissement.


	 consulaire3 de : 	 Pays  : 


Votre procuration
Vous pouvez cocher la case 1 pour établir une procuration, la case 2 pour résilier une procuration, ou cocher les deux cases.


	 1. Vous donnez procuration pour voter à votre place à : 


Nom de naissance : 	 Prénom(s) : 


Date de naissance : 	 Sexe :  F    M


Numéro national d’électeur : 


Cette procuration est valable (choisissez « Pour l’élection » ou « Jusqu’au ») :


	 Pour l’élection :     du : 
	 Type d’élection	 Date du premier tour


	 Pour le premier tour


  Pour le second tour	 (cochez une ou deux cases)


	 Jusqu’au4   : 


	 2. Vous résiliez à la date de signature de ce document toute procuration que vous avez établie précédemment :


Cadre réservé à l’administration
Nom et prénom de l’autorité ayant établi la procuration :


Cochez la case correspondante :
	 	 Police nationale	 	 Gendarmerie nationale	 	 Tribunal	 	 Consulat


Fait à : 
Le : 


1	� Ce formulaire est émis par le ministère de l’Intérieur. Code électoral, articles L. 71 à L. 78 et R. 72 à R. 80.


2	� Cette information est facultative. Votre mairie ou consulat pourra vous contacter en cas de besoin.


3	� Case à cocher uniquement pour les électeurs inscrits sur une liste électorale consulaire.


4	� La procuration peut être établie pour une durée maximale d’un an pour les électeurs inscrits sur une liste électorale communale et de trois ans pour les électeurs inscrits sur 


une liste électorale consulaire.
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  Votre signature :


  
Signature et cachet de l’autorité :
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Vote par procuration — Nouvelle-Calédonie1


	� Formulaire à utiliser si vous et/ou la personne à qui vous donnez procuration êtes inscrit sur une liste 
électorale néo-calédonienne.


Vos informations
Nom de naissance :  Prénom(s) : 


Date de naissance : 	 Sexe :  F    M


Adresse complète : 


Téléphone : 	 Courriel2 : 


Vous êtes inscrit sur la liste électorale (cochez une case uniquement) :


	 de la commune de : 


	 Département ou collectivité : 


	 Pour Paris, Lyon, Marseille, indiquer aussi l’arrondissement.


	 consulaire3 de : 	 Pays  : 


Votre procuration
Vous pouvez cocher la case 1 pour établir une procuration, la case 2 pour résilier une procuration, ou cocher les deux cases.


	 1. Vous donnez procuration pour voter à votre place à : 


Nom de naissance : 	 Prénom(s) : 


Date de naissance : 	 Sexe :  F    M


Adresse complète : 


Qui est inscrit sur la liste électorale (cochez une case uniquement) :


	 de la commune de : 


	 Département ou collectivité : 


	 Pour Paris, Lyon, Marseille, indiquer aussi l’arrondissement.


	 	 consulaire3 de : 	 Pays  : 


Cette procuration est valable (choisissez « Pour l’élection » ou « Jusqu’au ») :


	 Pour l’élection :     du : 
	 Type d’élection	 Date du premier tour


	 Pour le premier tour
  Pour le second tour	 (cochez une ou deux cases)


	 Jusqu’au4   : 


	 2. Vous résiliez à la date de signature de ce document toute procuration que vous avez établie précédemment :


Cadre réservé à l’administration
Nom et prénom de l’autorité ayant établi la procuration :


Cochez la case correspondante :
	 	 Police nationale	 	 Gendarmerie nationale	 	 Tribunal	 	 Consulat


Fait à : 


Le : 


1	� Ce formulaire est émis par le ministère de l’Intérieur. Code électoral, articles L. 71 à L. 78 et R. 72 à R. 80.
2	� Cette information est facultative. Votre mairie ou consulat pourra vous contacter en cas de besoin.
3	� Case à cocher uniquement pour les électeurs inscrits sur une liste électorale consulaire.
4	� La procuration peut être établie pour une durée maximale d’un an pour les électeurs inscrits sur une liste électorale communale et de trois ans pour les électeurs inscrits sur 


une liste électorale consulaire.
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  Votre signature :


  
Signature et cachet de l’autorité :


N° 16199*01
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		notice



		Nom de naissance: 

		Prenom(s): 

		Jour: 

		Mois: 

		Année: 

		Commune 3: 

		Téléphone: 

		Courriel: 

		Commune: 

		Département (Métropole) ou Collectivité (Outre-Mer): 

		Consulaire de: 

		Pays: 

		Nom de naissance 1: 

		Prenom(s) 1: 

		Jour 1: 

		Mois 1: 

		Année 1: 

		Commune 2: 

		Commune 4: 

		Département (Métropole) ou Collectivité (Outre-Mer) 2: 

		Consulaire de 2: 

		Pays 2: 

		Type d'élection: 

		Jour 2: 

		Mois 2: 

		Année 2: 

		Jour 3: 

		Mois 3: 

		Année 3: 

		Nom et prénom de l'autorité ayant établi la procuration: 

		Fait_à: 

		Jour 4: 

		Mois 4: 

		Année 4: 

		Nom de naissance 5: 

		Prenom(s) 5: 

		Nom de naissance 4: 

		Prenom(s) 4: 

		Type d'élection 1  2: 

		Jour 12: 

		Mois 12: 

		Année 12: 

		Jour 10: 

		Mois 10: 

		Année 10: 

		Nom et prénom de l'autorité ayant établi la procuration 2: 

		Fait_à 2: 

		Jour 13: 

		Mois 13: 

		Année 13: 
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Modèle-type de protocole 



Protocole tripartite relatif à l’organisation du vote par correspondance des personnes détenues 



Ce protocole s’applique pour l’organisation des opérations de vote par correspondance en détention aux termes desquelles les votes des personnes détenues sont acheminés et intégrés dans les bureaux de vote dérogatoires des communes chef-lieu. Il est à noter que lors d’une élection présidentielle, les votes par correspondance des personnes détenues sont acheminés dans un bureau de vote unique situé au ministère de la justice, place Vendôme. Ce protocole permet aux services d’organiser leurs relations et peut à ce titre être complété de tout élément utile pour mener à bien les opérations de vote par correspondance des personnes détenues.



Entre 

La préfecture de […], 

Ci-après désignée « la Préfecture »,



Et

La mairie de la commune chef-lieu du département d’implantation de l’établissement pénitentiaire […], 

Ci-après désignée « la mairie », 



Et

[Etablissement pénitentiaire], représenté par le chef d’établissement, […] 

Ci-après désigné « l’administration pénitentiaire »,



		Vu le code électoral, notamment les articles L. 12-1, L. 18-1, L. 79 à L. 82, R. 5, R. 16, R. 19, et R. 81 à R. 85 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment les articles R. 57-7-95 à R. 57-7-97 ;

Vu la circulaire du 4 février 2021 du ministère de l’Intérieur relative à la création d’un bureau de vote centralisant les votes des électeurs bénéficiant de conditions d’attache communale dérogatoires et vote par correspondance des personnes détenues en application de l’article 112 de la loi du 27 décembre 2019 ;

[bookmark: _GoBack]Vu la circulaire du 24 janvier 2022 du ministère de la Justice relative aux modalités d’inscription sur les listes électorales et d’exercice du droit de vote des personnes détenues.









Les personnes détenues inscrites sur les listes électorales de [nom de la commune] en application de la procédure dérogatoire prévue aux articles L. 12-1 et L. 18-1 du code électoral, votent par correspondance au sein de [nom établissement pénitentiaire (EP)]. Pour l’organisation des opérations de vote par correspondance à [nom EP], il a été convenu ce qui suit :





1. Rôle de la mairie (art. R. 81 du code électoral)

Le maire de la commune [nom de la commune] transmet au chef de l’établissement pénitentiaire [nom EP] la liste des électeurs admis à voter par correspondance détenus dans son établissement au plus tard le dix-neuvième jour précédant un scrutin. Il transmet également ces listes au préfet de [département]. Au plus tard le cinquième jour (le mardi) précédant le scrutin, le maire leur transmet ces listes actualisées. [les modalités de transmission de la liste des électeurs appelés à voter par correspondance peuvent être précisées].





2. Rôle de la commission de propagande et de la préfecture (art. R. 82 du code électoral)



· Acheminement de la propagande électorale à l’établissement 

La commission de propagande livre à [nom EP] les documents de propagande électorale destinés aux électeurs admis à voter par correspondance (circulaires des candidats et bulletins de vote) au plus tard le mercredi matin avant le jour du scrutin. [Les délais d’acheminement peuvent intervenir avant le mercredi matin précédant le scrutin en fonction du type d’élections]. 



Cette livraison est déposée à la porte d’entrée principale et remise au chef d’établissement, ou à ses délégataires, après vérification de l’identité du conducteur et sans que celui-ci ait à entrer dans l’établissement. [Les modalités d’acheminement peuvent être précisées]. 



· Acheminement du matériel de vote à l’établissement 

La préfecture livre à [nom EP] le matériel de vote destiné aux électeurs admis à voter par correspondance (enveloppes de vote et enveloppes d’identification sur lesquelles les personnes détenues renseignent leurs nom, prénom(s), numéro d’écrou et lieu de détention) au plus tard le mercredi matin avant le jour du scrutin. [Les délais d’acheminement peuvent intervenir avant le mercredi matin précédant le scrutin en fonction du type d’élections].



Cette livraison doit être déposée à la porte d’entrée principale et remise au chef d’établissement après vérification de l’identité du conducteur et sans que celui-ci ait à entrer dans l’établissement. 

Dans la mesure du possible, la livraison du matériel de vote (enveloppes et bulletins) et de la propagande électorale (professions de foi et bulletins) doit être dissociée comme suit : 

· un carton contenant les enveloppes de vote, les enveloppes d’identification et les bulletins de vote ;

· un carton contenant la propagande électorale.

L’administration pénitentiaire doit vérifier la bonne réception du matériel. 

[Les modalités d’acheminement peuvent être précisées]. 





3. Rôle de l’administration pénitentiaire (articles R. 83 et 84 du code électoral)



· L’organisation de recueil des votes en établissement pénitentiaire 

Les opérations par lesquelles les électeurs expriment leur choix se déroulent au plus tard le samedi précédant le scrutin.  Le chef de l’établissement pénitentiaire conserve de manière sécurisée :

· la liste des électeurs admis à voter par correspondance ;

· la liste d’émargement et le procès-verbal des opérations en double exemplaire ;

· les enveloppes scellées par les électeurs et contenant les bulletins de vote.



· L’acheminement au président du bureau de vote 

Le chef d’établissement de [nom EP] est responsable de la remise de la liste des électeurs admis à voter par correspondance, la liste d’émargement et le procès-verbal en double exemplaire ainsi que les enveloppes contenant les votes au président du bureau de vote de [nom de la commune] le dimanche matin à l’ouverture du scrutin. [Les modalités d’acheminement peuvent être précisées]. 



Chaque partie s’engage à informer sans délai l’autre partie de toute difficulté observée dans l’exécution du présent protocole. 



Le présent protocole peut être modifié ou amendé en tant que de besoin et notamment en cas de modifications législatives et réglementaires. 



Le présent protocole prend effet à la date de signature, pour une période de […].



Fait à […] en […] exemplaires,



Le […]



Signature des parties
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P R O C È S - VE RB AL  


d e s  o p é r a t i o n s  d e  r e c u e i l  d e s  v o t e s  p a r  c o r r e s p o n d a n c e  


 d e s  p e r s o n n e s  d é t e n u e s  d a n s  u n  é t a b l i s s e m e n t  p é n i t e n t i a i r e   


 d e   


 


_______________ 


Election : …………………………… 


Année :  . …………   


…………tour de scrutin 


Commune chef-lieu du département de l’établissement pénitentiaire : …………………………… 


Circonscription concernée : …………………………… 


_______________ 


 


 


En exécution du décret ou arrêté portant convocation des électeurs pour l’élection de 


……………………………………………….,le  __ __ / __ __ / __ __ __ __ , le chef de l’établissement pénitentiaire  


susmentionné, M. / Mme …………………………………………………….   certifie que l’identité des électeurs admis à 


voter par correspondance sous pli fermé a été vérifiée par tous moyens et que les opérations relatives à la 


constitution et la remise des plis de vote se sont déroulées dans des conditions permettant de garantir le secret du 


vote et la sincérité du scrutin. Dès remise par les électeurs, les enveloppes d’identification scellées ont été placées 


dans un lieu sécurisé, sous la responsabilité du chef de l’établissement pénitentiaire susmentionné, jusqu’à leur 


remise au président du bureau de vote, le jour du scrutin. 


Le chef d’établissement pénitentiaire a consigné ainsi qu’il suit le résultat des opérations de recueil des votes :  


Nombre de personnes admises à voter par correspondance :  


Nombre d’émargements sur la liste des personnes admises à voter par correspondance :  


Nombre de votants (nombre d’enveloppes d’identification scellées contenant les bulletins de vote) :  


 


Procès-verbal à utiliser dans les établissements 


pénitentiaires pour le vote par correspondance 


des personnes détenues 







OBSERVATIONS ET RÉCLAMATIONS1 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


CLOTURE DES OPERATIONS DE RECUEIL DES VOTES 


 


Le recueil des votes par correspondance étant terminé, le présent procès-verbal a été dressé, en double exemplaire, 


à ………………………………………heures et ………………………. minutes.  


Les deux exemplaires du procès-verbal sont transmis, le jour du vote, au président du bureau de vote où sont 


inscrites les personnes détenues de l’établissement pénitentiaire. Ils portent mention des observations consignées par 


le chef d’établissement pénitentiaire et des proclamations formulées par les électeurs. Sont joints aux deux 


exemplaires les enveloppes d’identification scellées, l’extrait de la liste des électeurs admis à voter par 


correspondance.  


Une copie de ce procès-verbal est conservée par le chef de l’établissement pénitentiaire2. 


 


Fait à………………………………………………………, le __ __ / __ __ / __ __ __ __ 


 


Le chef d’établissement pénitentiaire,  


 


 


 


                                                           
1 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe, signée et 


paraphée par le chef d’établissement pénitentiaire, qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe 
« Observations et Réclamations ». 
2 Article R.84 du code électoral.  


Coordonnées des du chef d’établissement ou des délégataires à joindre en cas de difficultés :  


Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 


Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………… 
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Feuil1

		DROIT DE VOTE DES PERSONNES DETENUES - STATISTIQUES

		Type d'EP : 						Nom EP :						Nbre de personnes détenues à l'EP : 



		PROCURATIONS ELECTORALES

		Nombre total de procurations électorales établies au sein de l'EP : 

		Remarques et/ou principales difficultés rencontrées pour l'établissement des procurations :  









		PERMISSIONS DE SORTIR POUR ALLER VOTER

		Nombre de permissions de sortir accordées pour aller voter : 

		Remarques et/ou principales difficultés rencontrées pour les permissions de sortir :  









		VOTE PAR CORRESPONDANCE

		Nombre total de personnes admises à voter par correspondance au sein de l'EP (en fonction de la liste des électeurs admis à voter par correspondance transmise par la mairie ou la DISP) : 



		Nombre total de personnes ayant effectivement voté par correspondance au sein de l'EP (en fonction de la liste d'émargement) : 



		Remarques et/ou principales difficultés rencontrées pour le vote par correspondance : 









		Remarques générales : 
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Ministère de la Justice


Direction interrégionale des services pénitentiaires de 

[Etablissement]

À [nom de la ville siège de l’établissement]


Le [date]


Arrêté portant délégation de signature

· Vu l’article R 57-7-97 du code de procédure pénale ;

· Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du ../../…. nommant Monsieur/Madame [nom du chef d’établissement] en qualité de chef d’établissement de [ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE].


Le chef de l’établissement de [établissement pénitentiaire]


ARRÊTE


Article 1er : Délégation de signature est donnée à M./Mme [prénom, nom], [qualité] à [établissement pénitentiaire] à l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes détenues et définies à l’article R 57-7-97 du code de procédure pénale. 

Article 2 : M./Mme [prénom, nom], [qualité] à [établissement pénitentiaire], assiste en tant que de besoin le chef de l’établissement de [ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE] dans les attributions pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de l’établissement de [ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE] lui donnant délégation de signature.

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire. 

Fait à XXX


Le XXX 

Le chef d’établissement,

Prénom, nom


Signature     
















 


 


  


 


                                                           







   


2 
 


  


  


 


    


 


  


- 
 


-  
- 


 


 
-  
- 


 
-  
- 


 
- 


- 


 


                                                           







   


3 
 


- 


  
 


 


  


 


  


- 
 


-  
-  
-  
- 


- 


 
-  
- 


 


  


 


- 


- 


- 


 







   


4 
 


 


 


  


- 


- 
 


- 







   


5 
 


  


  


  


-   
-  
- 








 


- 


- 


- 


- 


 


.


 


 


-  


- 


 ;


-  


- 


 ;


- 


 ;


- 


.







 


 


- 


- 


- 


 


 


 


 


 


 








Direction de 
 l’administration pénitentiaire 














⚠


  







Direction de 
 l’administration pénitentiaire 


 


- 


- 


- 


- 


 


.


 


 


-  


- 


 ;


-  


- 


 ;


- 


 ;


- 


.


 


 


- 







Direction de 
 l’administration pénitentiaire 


- 


- 


 


 


 


 


 


 








 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


C
 








Rubrique réservée à la mairie (ne rien inscrire)


Inscription au titre de l’art. L. 30 	 Date de réception du dossier complet :    /    /      
Les données recueillies feront l’objet d’un traitement automatisé défini par le Décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 permettant l’établissement, le contrôle et la gestion des listes électorales. Elles seront 
conservées jusqu’au 31 décembre de l’année suivant leur obsolescence.


DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
À L’USAGE DES CITOYENS FRANÇAIS


(code électoral, articles L. 2 à L. 40)


Formulaire valable uniquement s’il est accompagné des pièces justificatives (voir notice explicative au dos)


NOM :
Nom de naissance (ou nom figurant dans les actes d’état-civil)


NOM D’USAGE :


PRÉNOM(S) :


SEXE :	M  	 F  	 NÉ(E) LE :	 /	 /	 À :
	 Commune*  (Pour Paris, Lyon et Marseille, indiquer aussi l’arrondissement)
DÉPARTEMENT	 PAYSOU COLLECTIVITÉ


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


12669 * 02


Numéro d’enregistrement


         


Adresse postale du lieu au titre duquel l’inscription est sollicitée :


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                          


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pays :	                                                                                    


Pour vous contacter (fortement recommandé) 


Téléphone :                 


Courriel :   @ 


Adresse de contact (si différente de l’adresse postale ci-dessus) 


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                          


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pays :	                                                                                    


3.  COORDONNÉES PERSONNELLES DU DEMANDEUR


* À Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, inscrire le nom de la collectivité et à Wallis-et-Futuna, inscrire le nom de la circonscription territoriale.


•  Cocher la case correspondant à votre situation :


– première inscription	
– inscription suite à déménagement


– dans la même commune* (arrondissement pour Paris, Marseille et Lyon)	
– �en provenance d’une autre commune* ou de l’étranger	  


précédent lieu d’inscription (commune* + département ou consulat + pays) :


– inscription pour un autre motif	


2.  SITUATION DU DEMANDEUR


1.  ÉTAT CIVIL


Demande son inscription sur la liste électorale de la commune* de :
DÉPARTEMENT
OU COLLECTIVITÉ







INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
DES CITOYENS FRANÇAIS


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


12669 * 02


Recommandations générales
1  –  Pour que votre inscription sur les listes électorales soit effective pour le prochain scrutin, votre formulaire de demande 
d’inscription et les pièces justificatives (voir la rubrique « documents à fournir » ci-dessous) doivent impérativement être parvenus 
en mairie au plus tard le 6e vendredi précédent ce scrutin.
2  –  Veillez à remplir le formulaire en lettres majuscules de façon lisible.
3  –  Il est fortement recommandé d’indiquer un numéro de téléphone et/ou une adresse électronique, et le cas échéant 
l’adresse à laquelle vous pouvez être joint par courrier, afin de faciliter les échanges avec votre commune au cas où votre demande 
serait incomplète et pour qu’un accusé de réception sous format numérique puisse vous être adressé. Ces données de contact ne 
seront utilisées qu’aux seules fins de gestion des listes électorales par la commune ou le consulat.
4  –  En l’absence d’accusé de réception de la part de votre mairie ou consulat, par courrier ou par courriel, assurez-vous avant le 
6e vendredi précédent un scrutin que votre demande a bien été reçue par les services compétents.


Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 15 et 16 du Règlement (UE) 2016/679 (règlement général sur la protection des données) s’exercent auprès de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques. Les droits d’opposition (art. 21 du RGPD), de limitation (art. 18 du RGPD) et d’effacement (art. 17 du RGDP) 
ne s’appliquent pas au présent traitement.
Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exercent auprès de l’Institut de la statistique de la Polynésie française 
pour les listes électorales de la Polynésie française et auprès de l’Administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna pour les listes électorales des îles Wallis et Futuna. Les 
droits d’opposition (art. 38 de la loi susvisée) et d’effacement (art. 40 de la loi susvisée) ne s’appliquent pas au présent traitement.


Documents à fournir
Afin que votre inscription soit prise en compte, vous devez impérativement déposer au service des élections de votre mairie ou 
consulat les trois types de documents suivants :
1  –  Le formulaire d’inscription dûment renseigné
Veillez à être le plus clair et lisible possible, et à bien remplir toutes les rubriques du formulaire qui vous concernent.
2  –  Une photocopie d’un titre d’identité et de nationalité en cours de validité
Vous adresserez à votre commune une photocopie lisible de votre pièce d’identité en cours de validité ou expiré depuis moins de 
cinq ans :
–  carte nationale d’identité (photocopie recto verso) ;
–  ou passeport (photocopie de la double page où figure votre photo) ;
3  –  Un justificatif de domicile
Seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vous êtes domicilié(e) dans la commune où vous souhaitez être inscrit(e) (facture d’électricité, de gaz ou 
de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à vos nom et prénoms et qu’elles datent de moins de 3 mois ;
–  ou les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e), pour la deuxième année et sans interruption, au rôle d’une des 
contributions directes communales ou que votre conjoint(e) répond à ces conditions.
Cas particuliers :
•  Les personnes domiciliées chez un parent ou un tiers sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les 
justificatifs à fournir.
•  Les personnes souhaitant s’inscrire en qualité de gérant, associé majoritaire ou unique, d’une société figurant au rôle de 
la commune sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les justificatifs à fournir.
•  Pour les personnes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire dans la commune de domicile de leurs parents, seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vos parents sont domiciliés dans la commune où vous souhaitez vous inscrire (facture d’électricité, de 
gaz ou de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à leurs nom et prénoms et qu’elles datent de moins de 3 mois ;
–  les pièces prouvant la filiation avec le titulaire de la domiciliation (copie du livret de famille, extrait d’acte de naissance avec 
filiation).


•  Pour les personnes résidant à l’étranger, seront acceptés :
– les pièces prouvant que vous êtes inscrit(e) au rôle des contributions directes de la commune sur la liste électorale de laquelle 
vous souhaitez être inscrit(e) ;
ou
– un certificat d’inscription au registre des Français établis hors de France et les pièces prouvant que la commune sur la liste de 
laquelle vous souhaitez être inscrit(e) est soit : votre commune de naissance ; la commune de votre dernier domicile en France ; la 
commune de votre dernière résidence en France, à condition que cette résidence ait été de six mois au moins ; la commune sur la 
liste électorale de laquelle est né, est inscrit ou a été inscrit un de vos ascendants ; la commune sur la liste électorale de laquelle est 
inscrit un de vos parents au quatrième degré.
NB : la mention « inscrit(e) au registre des Français établis hors de France » suivie du cachet de l’ambassade ou du poste consulaire compétent et de la date apposée 
à la ligne du « cachet de la mairie » vaut certificat d’inscription.


Pour toute difficulté ou en cas de situation individuelle particulière, n’hésitez pas à contacter le service des 
élections de votre mairie.
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Numéro d’enregistrement


         


* À Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, inscrire le nom de la collectivité et à Wallis-et-Futuna, inscrire le nom de la circonscription territoriale.


•  Cocher la case correspondant à votre situation :


– première inscription sur une liste électorale en France	
– inscription suite à déménagement


– dans la même commune* (arrondissement pour Paris, Marseille et Lyon)	
– �en provenance d’une autre commune*	  


précédent lieu d’inscription (commune* + département) :


•  Dernier lieu d’inscription dans le pays d’origine (circonscription + pays)	


2.  SITUATION DU DEMANDEUR


DÉPARTEMENT
OU COLLECTIVITÉ


Demande son inscription sur la liste électorale de la commune* de :


DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
À L’USAGE DES CITOYENS NON-FRANÇAIS DE L’UNION EUROPÉENNE


 ÉLECTIONS MUNICIPALES
(code électoral, articles L. 10 et L. 11, L. 15 à L. 40)


Formulaire valable uniquement s’il est accompagné des pièces justificatives (voir notice explicative au dos)


Rubrique réservée à la mairie
(ne rien inscrire)	 Inscription au titre de l’art. L. 30 	 Date de réception du dossier complet :    /    /      
Les données recueillies feront l’objet d’un traitement automatisé défini par le Décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 permettant l’établissement, le contrôle et la gestion des listes électorales. Elles seront 
conservées jusqu’au 31 décembre de l’année suivant leur obsolescence.


L’électeur soussigné déclare qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans 
l’État dont il est ressortissant.


Date et
signature


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Adresse postale du lieu au titre duquel l’inscription est sollicitée :


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                        


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pour vous contacter (fortement recommandé) 


Téléphone :                 


Courriel :   @ 


Adresse de contact (si différente de l’adresse postale ci-dessus) 


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                        


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pays :	                                                                                    


3.  COORDONNÉES PERSONNELLES DU DEMANDEUR


NOM :
Nom de naissance (ou nom figurant dans les actes d’état-civil)


NOM D’USAGE :


PRÉNOM(S) :


SEXE :	M  	 F  	 NÉ(E) LE :	 /	 /	 À :
	 Commune*  (Pour Paris, Lyon et Marseille, indiquer aussi l’arrondissement)
DÉPARTEMENT	 PAYSOU COLLECTIVITÉ


NATIONALITÉ :


1.  ÉTAT CIVIL







INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
À L’USAGE DES CITOYENS NON-FRANÇAIS


DE L’UNION EUROPÉENNE


 ÉLECTIONS MUNICIPALES


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Recommandations générales
1  –  Pour que votre inscription sur les listes électorales soit effective pour le prochain scrutin, votre formulaire de demande 
d’inscription et les pièces justificatives (voir la rubrique « documents à fournir » ci-dessous) doivent impérativement être parvenus 
en mairie au plus tard le 6e vendredi précédent ce scrutin.
2  –  Veillez à remplir le formulaire en lettres majuscules de façon lisible.
3  –  Il est fortement recommandé d’indiquer un numéro de téléphone et/ou une adresse électronique, et le cas échéant 
l’adresse à laquelle vous pouvez être joint par courrier, afin de faciliter les échanges avec votre commune au cas où votre demande 
serait incomplète et pour qu’un accusé de réception numérique puisse vous être adressé. Ces données de contact ne seront utilisées 
qu’aux seules fins de gestion des listes électorales par la commune.
4  –  En l’absence d’accusé de réception de la part de votre mairie, par courrier ou par courriel, assurez-vous avant le 6e vendredi 
précédent un scrutin que votre demande a bien été reçue par les services compétents.


Pour toute difficulté ou en cas de situation individuelle particulière, n’hésitez pas à contacter le service des 
élections de votre mairie.


Documents à fournir
Afin que votre inscription soit prise en compte, vous devez impérativement déposer au service des élections de votre mairie les trois 
types de documents suivants :
1  –  Le formulaire d’inscription dûment renseigné
Veillez à être le plus clair et lisible possible, et à bien remplir toutes les rubriques du formulaire qui vous concernent.
2  –  Une photocopie d’un titre d’identité et de nationalité en cours de validité
Vous adresserez à votre commune une photocopie lisible de votre pièce d’identité en cours de validité :
–  titre de séjour (photocopie recto verso) ;
–  carte nationale d’identité (photocopie recto verso) ;
–  ou passeport (photocopie de la double page où figure votre photo) ;
3  –  Un justificatif de domicile
Seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vous êtes domicilié(e) dans la commune où vous souhaitez être inscrit(e) (facture d’électricité, de gaz ou 
de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à vos nom et prénoms et qu’elles datent de moins de 3 mois ;
–  ou les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e), pour la deuxième année et sans interruption, au rôle d’une des 
contributions directes communales ou que votre conjoint(e) répond à ces conditions.
Cas particuliers :
•  Les personnes domiciliées chez un parent ou un tiers sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les 
justificatifs à fournir.
•  Les personnes souhaitant s’inscrire en qualité de gérant, associé majoritaire ou unique, d’une société figurant au rôle de 
la commune sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les justificatifs à fournir.
•  Pour les personnes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire dans la commune de domicile de leurs parents, seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vos parents sont domiciliés dans la commune où vous souhaitez vous inscrire (facture d’électricité, de 
gaz ou de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à leurs nom et prénoms et qu’elles ne datent pas de plus de 
3 mois ;
–  les pièces prouvant la filiation avec le titulaire de la domiciliation (copie du livret de famille, extrait d’acte de naissance avec 
filiation).
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Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 15 et 16 du Règlement (UE) 2016/679 (règlement général sur la protection des données) s’exercent auprès de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques. Les droits d’opposition (art. 21 du RGPD), de limitation (art. 18 du RGPD) et d’effacement (art. 17 du RGDP) 
ne s’appliquent pas au présent traitement.
Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exercent auprès de l’Institut de la statistique de la Polynésie française 
pour les listes électorales de la Polynésie française et auprès de l’Administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna pour les listes électorales des îles Wallis et Futuna. Les 
droits d’opposition (art. 38 de la loi susvisée) et d’effacement (art. 40 de la loi susvisée) ne s’appliquent pas au présent traitement.








NOM :
Nom de naissance (ou nom figurant dans les actes d’état-civil)


NOM D’USAGE :


PRÉNOM(S) :


SEXE :	M  	 F  	 NÉ(E) LE :	 /	 /	 À :
	 Commune*  (Pour Paris, Lyon et Marseille, indiquer aussi l’arrondissement)
DÉPARTEMENT	 PAYSOU COLLECTIVITÉ


NATIONALITÉ :
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Numéro d’enregistrement


         


Adresse postale du lieu au titre duquel l’inscription est sollicitée :


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                        


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pour vous contacter (fortement recommandé) 


Téléphone :                 


Courriel :   @ 


Adresse de contact (si différente de l’adresse postale ci-dessus) 


Numéro :        -      	 Voie :                                                              


Complément 1 :	                                                                                


Complément 2 :	                                                                                


Lieu-dit/Commune déléguée :	                                                                        


Code postal :            	 Commune* :                                                            


Pays :	                                                                                    


3.  COORDONNÉES PERSONNELLES DU DEMANDEUR


* À Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, inscrire le nom de la collectivité et à Wallis-et-Futuna, inscrire le nom de la circonscription territoriale.


•  Cocher la case correspondant à votre situation :


– première inscription sur une liste électorale en France	
– inscription suite à déménagement


– dans la même commune* (arrondissement pour Paris, Marseille et Lyon)	
– �en provenance d’une autre commune*	  


précédant lieu d’inscription (commune* + département) :


•  Dernier lieu d’inscription dans le pays d’origine (circonscription + pays)	


2.  SITUATION DU DEMANDEUR


1.  ÉTAT CIVIL


Demande son inscription sur la liste électorale de la commune* de :


DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
À L’USAGE DES CITOYENS NON-FRANÇAIS DE L’UNION EUROPÉENNE


 ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS FRANÇAIS AU PARLEMENT EUROPÉEN
(code électoral, articles L. 10 et L. 11, L. 15 à L. 40)


Formulaire valable uniquement s’il est accompagné des pièces justificatives (voir notice explicative au dos)


L’électeur soussigné déclare qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans 
l’État dont il est ressortissant et qu’il n’exercera son droit de vote qu’en 
France.


Date et
signature


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Rubrique réservée à la mairie
(ne rien inscrire)	 Inscription au titre de l’art. L. 30 	 Date de réception du dossier complet :    /    /      
Les données recueillies feront l’objet d’un traitement automatisé défini par le Décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 permettant l’établissement, le contrôle et la gestion des listes électorales. Elles seront 
conservées jusqu’au 31 décembre de l’année suivant leur obsolescence.


DÉPARTEMENT
OU COLLECTIVITÉ







INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
À L’USAGE DES CITOYENS NON-FRANÇAIS


DE L’UNION EUROPÉENNE


 ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS FRANÇAIS
AU PARLEMENT EUROPÉEN


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Recommandations générales
1  –  Pour que votre inscription sur les listes électorales soit effective pour le prochain scrutin, votre formulaire de demande 
d’inscription et les pièces justificatives (voir la rubrique « documents à fournir » ci-dessous) doivent impérativement être parvenus 
en mairie au plus tard le 6e vendredi précédent ce scrutin.
2  –  Veillez à remplir le formulaire en lettres majuscules de façon lisible.
3  –  Il est fortement recommandé d’indiquer un numéro de téléphone et/ou une adresse électronique, et le cas échéant 
l’adresse à laquelle vous pouvez être joint par courrier, afin de faciliter les échanges avec votre commune au cas où votre demande 
serait incomplète et pour qu’un accusé de réception numérique puisse vous être adressé. Ces données de contact ne seront utilisées 
qu’aux seules fins de gestion des listes électorales par la commune.
4  –  En l’absence d’accusé de réception de la part de votre mairie, par courrier ou par courriel, assurez-vous avant le 6e vendredi 
précédent un scrutin que votre demande a bien été reçue par les services compétents.


Pour toute difficulté ou en cas de situation individuelle particulière, n’hésitez pas à contacter le service des 
élections de votre mairie.


Documents à fournir
Afin que votre inscription soit prise en compte, vous devez impérativement déposer au service des élections de votre mairie les trois 
types de documents suivants :
1  –  Le formulaire d’inscription dûment renseigné
Veillez à être le plus clair et lisible possible, et à bien remplir toutes les rubriques du formulaire qui vous concernent.
2  –  Une photocopie d’un titre d’identité et de nationalité en cours de validité
Vous adresserez à votre commune une photocopie lisible de votre pièce d’identité en cours de validité :
–  titre de séjour (photocopie recto verso) ;
–  carte nationale d’identité (photocopie recto verso) ;
–  ou passeport (photocopie de la double page où figure votre photo) ;
3  –  Un justificatif de domicile
Seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vous êtes domicilié(e) dans la commune où vous souhaitez être inscrit(e) (facture d’électricité, de gaz ou 
de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à vos nom et prénoms et qu’elles datent de moins de 3 mois ;
–  ou les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e), pour la deuxième année et sans interruption, au rôle d’une des 
contributions directes communales ou que votre conjoint(e) répond à ces conditions.
Cas particuliers :
•  Les personnes domiciliées chez un parent ou un tiers sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les 
justificatifs à fournir.
•  Les personnes souhaitant s’inscrire en qualité de gérant, associé majoritaire ou unique, d’une société figurant au rôle de 
la commune sont invitées à prendre contact avec leur mairie pour connaître les justificatifs à fournir.
•  Pour les personnes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire dans la commune de domicile de leurs parents, seront acceptées :
–  les pièces prouvant que vos parents sont domiciliés dans la commune où vous souhaitez vous inscrire (facture d’électricité, de 
gaz ou de téléphone fixe). Veillez à ce que les factures soient établies à leurs nom et prénoms et qu’elles ne datent pas de plus de 
3 mois ;
–  les pièces prouvant la filiation avec le titulaire de la domiciliation (copie du livret de famille, extrait d’acte de naissance avec 
filiation).
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Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 15 et 16 du Règlement (UE) 2016/679 (règlement général sur la protection des données) s’exercent auprès de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques. Les droits d’opposition (art. 21 du RGPD), de limitation (art. 18 du RGPD) et d’effacement (art. 17 du RGDP) 
ne s’appliquent pas au présent traitement.
Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exercent auprès de l’Institut de la statistique de la Polynésie française 
pour les listes électorales de la Polynésie française et auprès de l’Administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna pour les listes électorales des îles Wallis et Futuna. Les 
droits d’opposition (art. 38 de la loi susvisée) et d’effacement (art. 40 de la loi susvisée) ne s’appliquent pas au présent traitement.
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Nous sommes là pour vous aider 


Listes électorales 
Contestation de la décision de refus d’inscription  


ou de radiation prise par le maire  
 (Articles L. 18-IV et R.17 et suivants du code électoral) 


 


Vous souhaitez contester la décision prise par le maire à votre encontre, relative à l'inscription ou à 
la radiation sur les listes électorales de votre commune.  


Conformément à l’article L 18-IV du code électoral, ce recours doit être précédé à peine 
d’irrecevabilité, d’un recours administratif préalable devant la commission de contrôle. 


Nous vous invitons à lire attentivement la notice n° 52302 avant de remplir ce formulaire. 


 


 


Votre identité : 


 


  Madame    Monsieur 


Votre nom de famille (nom de naissance) :          


Votre nom d’usage (exemple : nom d’époux / d'épouse) :        


Vos prénoms :              


Vos date et lieu de naissance : I__I__I__I__I__I__I__I___I  


à                


Votre nationalité :              


Votre profession :              


Votre adresse :              


Complément d’adresse :             


Code postal   I__I__I__I__I__I    Commune :          


Pays :                


Votre adresse électronique :        @      


Votre numéro de téléphone :            


 
 


Votre demande : 


 


Vous demandez au juge du tribunal judiciaire (incluant les tribunaux de proximité) de : 


Code postal   I__I__I__I__I__I    Commune :          


votre inscription sur les listes électorales de la commune de       


 


N° 16038*01 
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Votre consentement à la transmission électronique des avis, 
récépissés, convocations : 


 
Vous souhaitez consentir à la transmission électronique des avis, récépissés et convocations 
adressés par le greffe à une partie par tous moyens, par lettre simple ou par lettre recommandée. 


Vous devez pour cela remplir le formulaire cerfa n° 15414 ''Consentement à la transmission par voie 
électronique''. 


 


ATTESTATION SUR L’HONNEUR 


 


Je soussigné(e)         certifie sur l’honneur que les 
renseignements portés sur ce formulaire sont exacts. 


 


Fait à :        Le I__I__I__I__I__I__I__I__I 


 


 


Signature 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 
 


La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et 


de rectification des données auprès des organismes destinataires de ce formulaire. 
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Nous sommes là pour vous aider 


Notice 
Listes électorales 


Contestation de la décision de refus d’inscription  
ou de radiation prise par le maire  


 (Articles L. 18-IV et R.17 et suivants du code électoral) 


 


Cette notice est à lire attentivement avant de remplir le formulaire n° 16038. 


 


Quelques notions utiles : 


 


Qualité d’électeur et listes électorales : 
 
Afin de pouvoir voter, un citoyen doit être inscrit sur les listes électorales. Les listes électorales sont 
permanentes. 
 


Listes électorales : constitution, révision et radiation : 
 
Tout Français, remplissant les conditions pour être électeur, peut être inscrit sur les listes électorales. 
Une liste est dressée pour chaque bureau de vote.   
 


Les demandes d'inscriptions sur les listes électorales, en vue de participer à un scrutin, sont 
déposées à la mairie du lieu de résidence de l'électeur au plus tard le sixième vendredi précédant 
ce scrutin. 
 
Elles sont examinées par le maire qui peut également prendre une décision de radiation. 
Les décisions de radiation sont notifiées par le maire à l'électeur.  
 
Toute contestation contentieuse de cette décision doit être précédée d’un recours administratif 
préalable auprès de la commission de contrôle (article L18).  
 
La commission de contrôle peut aussi de sa propre initiative, à la majorité de ses membres, au plus 
tard le vingt-et-unième jour avant chaque scrutin, réformer les décisions d’inscription ou de radiation 
prises par le maire ou procéder à l’inscription ou à la radiation d’un électeur omis ou indûment inscrit.  
 
Seul l’électeur intéressé par la décision de refus d’inscription ou de radiation peut contester la 
décision litigieuse, une autre procédure étant ouverte aux tiers (article L 20-I). 
 
Cette contestation doit être présentée devant le juge du tribunal judiciaire (incluant les tribunaux de 
proximité) qui contrôle l’élaboration et la révision de la liste électorale. 


 


Qui peut saisir le juge ? 


 


Vous êtes un électeur qui ne figure pas sur la liste électorale de sa commune. Vous estimez que la 
décision de refus d’inscription ou de radiation prise par le Maire n’est pas fondée et souhaitez alors 
être inscrit sur la liste.  
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Si vous êtes dans cette situation, le formulaire «Contestation de la décision de refus d’inscription ou 
de radiation prise par le maire» vous permet de saisir le juge à cet effet. 


 


Quand utiliser cette procédure ? 


 


Dans le cadre d’un recours administratif préalable, la commission de contrôle doit ainsi être saisie 
par l’électeur intéressé dans un délai de cinq jours à compter de la notification de la décision de 
refus d’inscription ou de radiation prononcée par le maire.  
 
La commission dispose alors d’un délai de trente jours à compter de sa saisine pour statuer sur ce 
recours administratif préalable. 
 
Si la commission de contrôle n’a pas statué dans ce délai de trente jours, elle est réputée avoir 
rejeté le recours administratif préalable.  
 
L’électeur peut alors exercer son recours devant le tribunal judiciaire (incluant les tribunaux de 
proximité) compétent dans un délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la 
commission de contrôle ou de la décision implicite de rejet. 


 


Comment et où présenter votre demande ? 


 
Comment présenter votre demande ? 
 
Ce recours est formé par déclaration orale ou écrite, faite, remise ou adressée au greffe du tribunal 
judiciaire (incluant les tribunaux de proximité). La déclaration indique les nom, prénoms et adresse 
du requérant et la qualité en laquelle il agit, ainsi que l’objet du recours. 
 
Les renseignements concernant votre identité :  
 
Les renseignements demandés à ce paragraphe concernent la personne qui signe la déclaration, 
c'est-à-dire vous, l'électeur.  
 
Les renseignements concernant la demande :  
 
La demande peut être faite sur papier libre ou à l’aide de ce formulaire. 
 
La demande doit être accompagnée de toutes les pièces à fournir.  
 
La demande doit être datée et signée. 
 
Où présenter votre demande ? 
 
Votre requête peut être faite, remise ou adressée au greffe du tribunal judiciaire (incluant les 
tribunaux de proximité) compétent pour la commune dans laquelle vous êtes inscrit sur les listes 
électorales.  
 
Pour connaître le tribunal compétent, vous pouvez vous rendre sur le site https://www.justice.fr 


 


Comment se poursuit la procédure ? 


 
La convocation à l’audience : 
 
Le tribunal statue, sans forme et sur simple avertissement donné trois jours à l'avance à toutes les 
parties intéressées, dans les huit jours du recours. 
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Le greffe vous convoque par lettre simple, au plus tard 3 jours avant la date de l’audience. Le préfet 
est également avisé dans le même délai.  
 
A l‘audience : 
 
L’audience est publique.  
 
Vous pouvez vous faire assister ou représenter par un avocat.  
 
Si vous n’êtes ni présent à l'audience, ni représenté, la demande sera rejetée. 
 
Le juge écoute vos explications. Il examine les pièces qui lui sont remises et pose les questions qu’il 
estime utiles.  
 
Vous pouvez présenter vos explications oralement, mais vous avez également la possibilité de vous 
référer à un document écrit, récapitulant vos demandes et vos arguments.  
 
Le préfet peut présenter des observations écrites en cas d'absence à l'audience.  
  
Après l’audience :  
 
Le jugement vous est notifié sous 3 jours par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La décision est également notifiée au préfet. Un simple avis est adressé au maire.  


 


Les pièces à fournir à l’appui de votre demande : 


 


Vous devez accompagner votre requête de tous les documents nécessaires au juge pour lui 
permettre d'apprécier le bien-fondé de la demande. 
 
La requête doit être accompagnée de tous les documents suivants :  


• La copie du recours administratif préalable obligatoire formé auprès de la commune  


• la copie de l’accusé de réception postale ou électronique du recours administratif 
préalable obligatoire,  


• le cas échéant, la copie de la décision rendue à l’issue du recours administratif préalable 
obligatoire 


• Tout élément de nature à démontrer que la demande d’inscription est fondée 


• une copie d’une pièce d’identité ; 


• un justificatif de domicile.  


 


Votre consentement à la transmission électronique des avis, 


récépissés, convocations 


 


Il vous est possible de recevoir par communication électronique les avis, récépissés, convocations 


transmis par le greffe. Pour cela, vous devez avoir donné votre consentement. 


Le formulaire cerfa n°15414 « Consentement à la transmission par voie électronique » vous permet 


d’effectuer ce consentement. 


Cette acceptation vous engage à prendre connaissance des courriels ou SMS qui vous seront 


transmis par voie électronique et à signaler au greffe toute difficulté technique de réception ou 


changement d’adresse. 





